
Président 
Luc FRIMAT 
Vice-Président 
Jean-René LARUE 

Secrétaire Général 
François GLOWACKI 

Trésorière 
Morgane GOSSELIN 
 
 
 
 

Siège social : 

CNP de Néphrologie, 41 Rue du Lac, F-69003 LYON            contact@cnp-nephrologie.org 

 

Conseil National Professionnel de Néphrologie 

  
 

17 OCTOBRE 2025 : CE QU'IL FAUT SAVOIR 
La semaine dernière, au cours d’un magnifique congrès à Tours réunissant plus de 
2 200 personnes, toutes les facettes de la Néphrologie ont été explorées. Du 
dépistage de la MRC aux traitements de suppléance, sur tout le parcours de soins, 
les avancées sont nombreuses. Certaines innovations constituent de véritables 
ruptures dans les approches diagnostiques et thérapeutiques, permettant une 
amélioration significative en termes de morbi-mortalité, mais aussi de qualité de vie. 

Coup de projecteur sur les IPA en Néphrologie 

Dès 2021, la néphrologie a été la première spécialité à contractualiser avec 
l’ANFIPA, afin de mettre en place une collaboration pérenne et plurielle : une 
représentation IPA dans chaque commission de la SFNDT, un wébinaire 
trimestrielle, une session dédiée au congrès annuel de la SFNDT… En 2024, 179 
IPA exercent en néphrologie en France pour environ 1 900 néphrologues. Un ratio 
de 1 pour 10 qu’on ne retrouve pas dans d’autres spécialités. 

 

A Tours, elles étaient plus d’une trentaine à participer au congrès. A leurs yeux, c’est 
un moment unique de retrouvailles et de formation continue. Au cours de la session 
IPA, Christophe Mariat a souligné la rupture consommée avec le paternalisme 
médical au profit de la décision partagée. Le format de la consultation, le « colloque 
singulier », est en pleine évolution, révolution même ! Aujourd’hui, le suivi se 
réorganise avec l’intervention des IPA, des IDEC, des diététiciens…, tiers 
délégataire émancipateur dans la relation soignant-soigné. 

Un bilan à 5 ans des pratiques IPA en région Grand-Est a montré qu’elles/ils 
interviennent sur tout le parcours de soins, y compris traitement conservateur et 
donneurs vivants. Le temps moyen de consultation (45 min) est un atout majeur. 
Avant d’être IPA, ces professionnels avaient une expérience en néphrologie de plus 
de 10 ans. Le lien fonctionnel avec l’équipe médicale est fort. Les missions 
transversales sont investies largement. Les IPA sont sollicités pour leur expertise. 
Lorsque d’autres IPA exercent dans la même structure, des projets communs visant 
l’ensemble des patients de l’hôpital ou le grand public émergent. 

En France, l’évolution de la pratique avancée infirmière est rapide, considérée 
comme exemplaire par d’autres pays (Canada…). 
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